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Trente-deuxieme session 
CINQUIEME COMMISSION 
Point 100 de l'ordre du JOUr 

PROJET DE BUDGET-PROGRAMl'1E POUR L 'EXERCICE BIENNAL 1978-1979 

Services lin:o:uistiques arabes a 1 'Organisation des Nations Unies 

Algerie, Arabie Saoudite, Bahrein, ERVpte, Emirats arabes unis, Irak 7 

Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, Koweit, Liban, Maroc, Mauritanie, 
0~11an, o,atar, Republi<lue arabe syrienne, Somalie, Soudan, Tunisie, Yemen, 

Yemen democratiCJue pro,iet de resolution revise 

Rappelant sa resolution 31/159 du 20 decembre 1976 Jans laquelle elle a decide, 
au paragraphe 18, "d 'inclure 1' arabe parmi les langues officielles et les langues de 
travail des or~anes de la Conference des Nations Unies sur le cow~erce et le 
developpement, en particulier u toutes les sessions de la Conference, du Conseil du 
coJl1Inerce et du developperr1ent et des grandes commissions du Conseil", 

Natant que les reglements interieurs de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement, du Conseil du commerce et du developpement et de 
certaines de ses grandes commissions ont deja ete modifies en consequence, 

Rappelant que, dans sa resolution 31/208 (VIII) du 22 decembre 1976, elle a 
approuve les arrangements en matiere d'organisation proposes par le Secretaire 
general dans son rapport A/C.5/31/60 et Corr.l, qui visaient a prevoir un objectif 
initial concernant les services lincuistiques arabes a fournir a la CNUCED tout 
en remediant a certains des problemes chroniques que pose la fourniture de ces 
services a l'Assemblee generale eta ses grandes commissions, 

Natant toutefois qu'en ce qui concerne les services arabes de traduction, le 
rapport interimaire du Secretaire general nublie sous la cote A/C.5/32/9 precise que 
ces arrangements en matiere d 1 or~anisation n'ont pas permis d'atteindre les 
objectifs vises, qu'il s'agisse de la CNUCED ou de l'Assemblee generale et de ses 
grandes commissions, tout en admettant le caractere incertain de leurs perspectives 
d 1 avenir, 
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Reconnaissant l'extreme importance que les Etats arabes r1embres de l'Organi
sation des Nations Unies attachent aux travaux de la CNUCED, et la necessite, 
souli~nee ~ar eux, de voir paraitre la documentation de la CNUCED en arabe en temps 
voulu pour que leurs delegations puissent partici~er de fagon constructive aux debats 
et aux activites de la Conference, 

Convaincue que seule la creation au sier,e de la CNUCED d'un service dote d'un 
effectif suffisRnt permettra de fournir ~ la CNUCED des serv2ces arabes de 
traduction efficaces, en temps utile et a moindre cout, 

Ayant a l'esprit l'ampleur et l'ur~ence des efforts a faire pour que ce 
service soit a meme de repondre aux besoins de la cinquieme session de la CNUCED, 
qui doit se tenir en 1979, pour ce qui est de la traduction en arabe, 

1. Prend acte du ra~port interimaire du Secretaire general publie sous la cote 
A/C.5/32/9, en date du 16 aout 1977, concernant les services linguistiques arabes a 
l'Organisation des Nations Unies; 

2. Prie le Secretaire general, tout en continuant d'appli~uer rapidement 
les arrangements en matiere d'organisation proposes dans les paragraphes 15 a 21 
de son rapport A/C.5/3l/60 et Corr.l, de remplacer l'arrangement actuel expose au 
paragraphe 25 dudit rapport par la creation a titre permanent, a compter du 
ler janvier 1978, d'une section arabe de traduction a l'Office des Nations Unies 
a Geneve, laquelle aurait essentiellement pour tache de fournir des services aux 
organes de la CNUCED et, a titre de premiere mesure, de doter cette section du 
~ersonnel necessaire ~our l'exercice biennal 1978-1979 en y transferant les pastes 
deja crees en vertu de sa resolution 31/208 (VIII) du 22 decembTe 1976, et en y 
ajoutant un paste de chef de section; 

3. Prie le Secretaire general de formuler, en consultation et en cooperation 
etroites avec le Secretaire general de la CNUCEDo des propositions visant a appliquer 
integralement la resolution 86 (IV) de la CNUCED, que l'Assemblee generale a faite 
sienne au para~raphe 18 de sa resolution 31/159 du 20 dece~bre 1976, et de presenter 
ces propositions a l'Assemblee, lors de sa trente-quatrieme session; 

4. Prie en outre le Secretaire general de coptinuer a rechercher et 
d'appliquer des methodes appropriees, notamment la traduction a l'avance des 
documents qui s'y pretent et l'engagenent de personnel temporaire en cas de besoin, 
pour que les services de traduction arabe puissent etre fournis en temPS utile a 
l'Assemblee generale eta ses grandes commissions, et de faire ra~port a l'Assemblee 
generale, selon qu'il conviendra, sur les resultats obtenus. 


